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Ville de Genève M-948

Conseil municipal
 11 avril 2018

Réponse du Conseil administratif à la motion du 3 novembre 2010 
de M. Mathias Buschbeck, Mmes Sarah Klopmann, Salika Wenger 
et M. Grégoire Carasso: «Pourquoi pas un cyclocâble à Genève?»

TEXTE DE LA MOTION

Considérant:

– l’augmentation importante des habitants de la cité qui utilisent ce moyen de 
transport qu’est le vélo depuis une vingtaine d’années;

– que, si Genève reste propice à ce mode de transport, il n’en demeure pas 
moins que trois dénivellations importantes restent dissuasives (les plateaux 
de Champel et de la Bâtie, Saint-Jean) pour que tout un chacun soit placé au 
même niveau de capacité physique;

– que l’implantation de telles installations constitue une mesure d’accompagne-
ment à la mise en place d’un système de vélos en libre service, en permettant 
de répondre aux besoins de celles et ceux qui n’utiliseraient cette prestation 
que pour la descente, à l’instar de ce qui est constaté dans d’autres villes euro-
péennes;

le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à lui présenter une étude sur les potentialités d’installation de systèmes méca-
niques d’aide à la montée pour les cyclistes, incluant l’impact environnemen-
tal complet, notamment énergétique, de celle-ci;

– à développer un éventuel projet pilote grâce à un partenariat public-privé.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Une étude de potentialité pour l’implantation d’un cyclocâble à Genève a été 
menée en 2010. Le site choisi était la rue de Sous-Terre. Le coût total de l’opé-
ration, comprenant l’infrastructure et l’installation, était devisé à 890 000 francs.

Depuis le dépôt de la motion, en novembre 2010, le contexte a considérable-
ment changé.

En effet, si la part des vélos électriques représentait alors moins de 9% du 
parc genevois, il s’avère qu’en 2018, un vélo sur deux vendu neuf est équipé 
d’une assistance électrique, et cette tendance se poursuit.

De fait, une infrastructure d’assistance à la montée des vélos s’avère de moins 
en moins opportune.
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